Groupe 3 – L’armée française
Document 1 : Pourquoi la torture en Algérie ? 
« Si la torture se développe aussi massivement, c’est aussi parce qu’il n’y a pas de volonté politique de l’arrêter. (…). On la croit efficace et l’engrenage se met en place. Donc l’armée impose ses méthodes, en accord avec le politique. (…) l’armée est soutenue et elle n’est pas sanctionnée en tant qu’institution, comme les soldats ne sont pas sanctionnés en tant qu’individus. C’est un indice de sa place : la torture n’est pas marginale, il ne s’agit pas de bavures. La torture, quoiqu’interdite, fait partie des violences disponibles pour les soldats en Algérie. Quoiqu’interdite, elle est autorisée et on ferme les yeux sur elle. Je pense qu’elle est très largement la violence qui correspond le mieux au projet politique qu’on veut mettre en œuvre en Algérie, à savoir garder l’Algérie française dans un contexte où le FLN gagne en puissance et en résonance. L’analyse qui va gouverner l’usage massif de la torture (…) consiste à penser que le FLN contraint et terrorise la population algérienne et que ce terrorisme est efficace. La pauvre armée démocratique et républicaine française ne pourrait rien face à des méthodes autoritaires, communistes, etc. La contre-terreur est le meilleur moyen d’y répondre. C’est donc une logique revendiquée de terreur, ce que beaucoup ne veulent pas voir à l’époque. C’est le seul moyen de gagner la guerre. »
Pierre-Henri Ortiz, entretien avec l’historienne Raphaëlle Branche, Nonfiction, 28 mars 2012.

Document 2 : Doc 4 p.165 : La Guerre sans nom à la télévision

Document 3 : Doc 5 p.165 : Aussaresses et la torture 

Document 4 : Témoignages de militaires français
· Massu : https://www.youtube.com/watch?v=9fISJ3ZC_EQ 
· Bigeard : https://www.youtube.com/watch?v=7xR4VObG074  
· Aussaress: https://www.youtube.com/watch?v=prQJQNDK0_M + https://www.youtube.com/watch?v=UGrO0b4xDLU

Document 5 : Le rôle de l’historien dans la reconnaissance de la torture
Nonfiction.fr : Dans votre thèse, vous montriez à quel point la torture relevait d’une logique de domination dans la situation coloniale. Qu’en est-il aujourd’hui de la question de la torture alors que les témoins disparaissent peu à peu ?
Raphaëlle Branche : (…) Dès 2000, des témoignages publiés notamment dans le journal Le Monde ont mis l’accent sur la pratique de la torture à Alger en 1957. Cette réalité était déjà bien documentée pendant la guerre elle-même mais elle constitua pourtant un choc en 2000 car le premier témoignage publié était celui d’une femme qui disait, en outre, qu’elle avait été violée. Par ailleurs, le général Massu, responsable des troupes françaises à Alger en 1957, reconnaissait alors, à la fin de sa vie, que l’armée aurait pu faire autrement : une manière minimaliste de revenir sur les arguments de l’époque qui présentaient la torture comme un mal nécessaire. Dans ma thèse, je suis allée bien au-delà du moment Alger 1957 puisque j’ai montré que la mise en place d’un système répressif, centré peu à peu sur le recours à la torture, était une réalité qui avait concerné toute l'Algérie et pendant toute la guerre. La pratique de la torture n’était pas non plus réservée aux militaires de carrière. Sur ce point, il a fallu du temps pour entendre des appelés du contingent parler du sujet, admettre leurs responsabilités et leurs rôles dans ces violences. Depuis les années 2000, dans les écrits qu’ils publient, de nombreux anciens soldats relatent ces violences, qu’ils les aient pratiquées ou qu’ils en aient été témoins.
Anthony Guyon, entretien avec l’historienne Raphaëlle Branche, Nonfiction, 2 Novembre 2020




